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Obligation administrative d'avoir un
ordinateur

Par Eozen, le 21/06/2017 à 09:04

Bonjour,

De plus en plus d'administrations exigent de correspondre que par internet.

Je vous remercie de me préciser s'il est obligatoire légalement d'avoir un ordinateur avec une
connexion internet.

Cordialement.

Par janus2fr, le 21/06/2017 à 09:06

Bonjour,
Il n'y a, bien entendu, aucune obligation en ce sens...

Par youris, le 21/06/2017 à 09:16

bonjour,
mais il existe des lieux comme les médiathèques ou vous pouvez utiliser internet
généralement gratuitement sans posséder d'ordinateur.
salutations

Par Visiteur, le 21/06/2017 à 09:41

Bonjour,
oui Youris ! Mais attention... c'est Eozen dont il s'agit !! ;-)

Par Sleeper, le 21/06/2017 à 13:28



Il n'est pas non plus obligatoire légalement d'avoir un téléphone pour appeler les
administrations.
Ni d'avoir du papier et un crayon pour écrire aux administrations.
Ni d'avoir une voiture / un vélo / des jambes pour rendre visite aux administrations.

(Je crois qu'on a fait le tour)

Par Eozen, le 21/06/2017 à 15:51

Sleeper : sauf qu'en principe on nait avec des jambes mais pas avec un ordinateur!!!
si on en n'a pas, il y a des aides diverses pour pallier aux déplacements...(je le sais d'autant
mieux que je suis polyhandicapé ...)
alors vos commentaires désobligeants vous pouvez les garder pour votre bistrot ou TPMP...

Par Eozen, le 21/06/2017 à 15:52

Modération : le commentaire de grenouille est-il vraiment conforme à la charte!?
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